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Regeste

Résumé: REPRISE DU BAIL - CONCLUSION D'UN NOUVEAU BAIL - DISTINCTION
La reprise du bail par le locataire de remplacement n'équivaut pas à la conclusion d'un
nouveau bail, sauf si les parties l'entendent ainsi. S'il est accepté, le candidat prend, dans le
rapport de bail, la place du locataire sortant et le candidat accepté ne peut pas contester le
«loyer initial». La forme adoptée par les parties à cet égard, serait-ce la signature d'un
nouveau bail ou celle d'un avenant au contrat précédent, n'est pas déterminante. Le candidat
proposé et le bailleur ont également la possibilité de s'entendre sur la conclusion d'un
nouveau contrat prévoyant des conditions différentes (loyer, durée, échéances, destination
des locaux). Dans cette hypothèse, le nouveau loyer peut être contesté aux conditions de
l'article 270 CO. Ceci est également valable si le loyer demeure inchangé par rapport au bail
précédent, dans la mesure où d'autres prestations se voient modifiées à cette occasion, telle
que la surface des locaux réduite. L'établissement d'un nouveau contrat avec la notification
d'un avis de fixation de loyer lors de la conclusion d'un nouveau bail mentionnant la
possibilité pour les locataires de contester le loyer initial est un indice confirmant la volonté
de la bailleresse de conclure un nouveau contrat de bail à loyer.

Volltext

Résumé: REPRISE DU BAIL - CONCLUSION D'UN NOUVEAU BAIL - DISTINCTION
La reprise du bail par le locataire de remplacement n'équivaut pas à la conclusion d'un
nouveau bail, sauf si les parties l'entendent ainsi. S'il est accepté, le candidat prend, dans le
rapport de bail, la place du locataire sortant et le candidat accepté ne peut pas contester le
«loyer initial». La forme adoptée par les parties à cet égard, serait-ce la signature d'un
nouveau bail ou celle d'un avenant au contrat précédent, n'est pas déterminante. Le candidat
proposé et le bailleur ont également la possibilité de s'entendre sur la conclusion d'un
nouveau contrat prévoyant des conditions différentes (loyer, durée, échéances, destination
des locaux). Dans cette hypothèse, le nouveau loyer peut être contesté aux conditions de
l'article 270 CO. Ceci est également valable si le loyer demeure inchangé par rapport au bail
précédent, dans la mesure où d'autres prestations se voient modifiées à cette occasion, telle
que la surface des locaux réduite. L'établissement d'un nouveau contrat avec la notification
d'un avis de fixation de loyer lors de la conclusion d'un nouveau bail mentionnant la
possibilité pour les locataires de contester le loyer initial est un indice confirmant la volonté
de la bailleresse de conclure un nouveau contrat de bail à loyer.
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